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Arrêté n° 413 CM du 21 avril 1997 portant composition 

du Comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire 

NOR : TTI9700516AC 

(JOPF du 1
er
 mai 1997, n° 18, p. 870) 

 

Modifié par : 

 

- Arrêté n° 1137 CM du 23 août 1999 ; JOPF du 2 septembre 1999, n° 35, p. 1950 

- Arrêté n° 864 CM du 4 juillet 2001 ; JOPF du 12 juillet 2001, n° 28, p. 1707 (1) 

- Arrêté n° 346 CM du 15 mars 2002 ; JOPF du 28 mars 2002, n° 13, p. 740 (2) 

- Arrêté n° 252 CM du 4 février 2004 ; JOPF du 12 février 2004, n° 7, p. 474 

- Arrêté n° 188 CM du 13 septembre 2004 ; JOPF du 23 septembre 2004, n° 39, p. 3070 (3) 

- Arrêté n° 157 CM du 26 novembre 2004 ; JOPF du 9 décembre 2004, n° 46, p. 3604  

- Arrêté n° 92 CM du 6 avril 2005 ; JOPF du 14 avril 2005, n° 15, p. 1410 

- Arrêté n° 221 CM du 15 février 2007 ; JOPF du 22 février 2007, n° 8, p. 602 

- Arrêté n° 481 CM du 7 mai 2008 ; JOPF du 22 mai 2008, n° 21, p. 1825 

- Arrêté n° 785 CM du 4 juillet 2008 ; JOPF du 10 juillet 2008, n° 28, p. 2612  

+  Erratum, JOPF du 31 juillet 2008, n° 31, p. 2864 

- Arrêté n° 962 CM du 31 juillet 2008 ; JOPF du 7 août 2008, n° 32, p. 2944 

- Arrêté n° 1541 CM du 28 octobre 2008 ; JOPF du 6 novembre 2008, n° 45, p. 4217 

- Arrêté n° 172 CM du 17 février 2010 ; JOPF du 25 février 2010, n° 8, p. 819 

- Arrêté n° 338 CM du 23 mars 2011 ; JOPF du 24 mars 2011, n° 12 NC, p. 1339 

- Arrêté n° 812 CM du 17 juin 2013 ; JOPF du 18 juin 2013, n° 34 NS, p. 1358 

- Arrêté n° 490 CM du 30 avril 2015 ; JOPF du 8 mai 2015, n° 37, p. 3916 

- Arrêté n° 945 CM du 15 juillet 2015 ; JOPF du 21 juillet 2015, n° 58, p. 6887 

 

 

Le président du gouvernement de la Polynésie française, 

 

Sur le rapport du Ministre des Transports, 

 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 

française ; 

 

Vu l'arrêté n° 195/PR du 29 mai 1996 portant nomination du Vice-Président et des autres Ministres 

du Gouvernement de la Polynésie française ; 

 

Vu la délibération n° 77-46 du 15 mars 1977 modifiée portant création du Comité Consultatif de la 

Navigation Maritime Interinsulaire (CCNMI) ; 

 

Le Conseil des Ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 avril 1997, 

 

Arrête : 

 

Article 1
er
.— (remplacé, Ar n° 346 CM du 15/03/2002, art. 1

er
 ) « Les membres à voix délibérative 

représentant les intérêts généraux sont : » 

 

1 – (remplacé, Ar n° 945 CM du 15/07/2015, art. 1er) 
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- « le ministre en charge des transports maritimes ou son représentant, président du comité ; 

- le ministre en charge du développement des archipels ou son représentant ; 

- le ministre en charge de la pêche ou son représentant ; 

- le ministre en charge des finances ou son représentant ; 

- le directeur des affaires économiques ou son représentant ; 

- le chef de l’arrondissement maritime de la direction de l’équipement ou son représentant ; 

- le directeur du port autonome ou son représentant ; 

- un représentant de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant, représentant l’archipel 

concerné et désigné par cette assemblée. » 

 

2 – (remplacé, Ar n° 490 du 30/04/2015, art. 1
er
) « Les membres à voix délibérative représentant les 

intérêts professionnels sont : 

 

- 4 membres désignés par la confédération des armateurs de Polynésie française ou leurs suppléants ; 

- 4 membres désignés par les armateurs non syndiqués ou leurs suppléants. 

 

Un arrêté du Président de la Polynésie française nomme, tous les deux ans, les membres à voix 

délibérative représentant les intérêts professionnels et leurs suppléants respectifs, seuls habilités à les 

représenter. » 

 

Art. 2.— Les organisations syndicales informent le secrétariat du comité de tout renouvellement de 

bureau et lui adressent copie du procès-verbal des assemblées générales désignant leurs représentants. 

 

Les représentants des armateurs non syndiqués adressent au secrétariat du comité copie du mandat 

qu’ils ont reçu de ceux-ci, lequel fixe leur mission. 

 

Dans le cas où les organisations syndicales ou les armateurs non syndiqués ne peuvent désigner leurs 

représentants et leur suppléants, ceux-ci sont désignés et nommés par arrêté du Président du 

gouvernement de la Polynésie française. 

 

Art. 3.— Lorsque le comité est consulté sur un projet auquel est partie prenante un de ses membres 

représentant les intérêts professionnels, ce dernier ne peut assister aux délibérations, ni participer au vote. 

 

(remplacé, Ar n° 1137 CM du 23/08/1999, art. 1
er
) « Dans ce cas, il est remplacé par son suppléant 

ou il remet une procuration à l’un de ses pairs. » 

 

Art. 4.— En cas de trois absences successives d’un membre représentant les intérêts professionnels 

et de son suppléant, sans motif reconnu légitime par le comité, ceux-ci seront déclarés démissionnaires 

d’office par le président du comité. 

 

Un arrêté du Président du gouvernement prononcera leur démission d’office et nommera un nouveau 

membre et son suppléant, désignés selon la procédure susvisée. 

 

Art. 5.— L’arrêté n° 1362 CM du 26 décembre 1994 est abrogé. 

 

Art. 6.— Le Ministre des Transports est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Journal Officiel de la Polynésie française. 
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Fait à Papeete, le 21 avril 1997 

Par le Président du Gouvernement 

de la Polynésie française, 

Gaston FLOSSE 

 

Le Ministre des Transports, 

Jacquie GRAFFE 

 

___________________________________ 

 

(1) Arrêté n° 252 CM du 4 février 2004 :  

 

Art. 2. — L’arrêté n° 864 CM du 4 juillet 2001 est abrogé. 

 

(2) Arrêté n° 188 CM du 13 septembre 2004 : 

 

Art. 2. — L’arrêté n° 346 CM du 15 mars 2002 est abrogé 

 

(3) Arrêté n° 157 CM du 26 novembre 2004 :  

 

 Art. 2. — L’arrêté n° 188 CM du 13 septembre 2004 est abrogé 


